
140 R.C.S COUR SUPREME DU CANADA
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Jan2 SA MAJESTE LA REINE INPIME

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

Criminal lawPossession of stolen articleProof of possession within mean

ing of p296 of the Criminal Code

The appellant was found guilty of having in his possession an automobile

radio knowing that it had been stolen The radio was stolen by one

Corbin and hidden by him somewhere in the lower town of Montreal

few hours later in the evening Corbin and two other persons were

in an automobile driven by the appellant who was accompanied by one

Whitworth The car was driven towards the lower town and stopped

in the vicinity of the place where Corbin had hidden the radio At

that time or few minutes earlier Corbin told the appellant that he

had something to give him Corbin went to get the radio and brought

it back hiding it under his coat After dropping off Corbin and his

two companions the appellant drove Whitworth to.a place where the

latter hid the radio The appellant testified that during the trip he had

declared Moi je veux rien avoir avec ça
The Court of Appeal by majority judgment dismissed the appeal The

dissenting judge held that it has not been established that the appellant

had had physical possession or control of the radio The appellant was

granted leave to appeal to this Court on the question as to whether

there was in the record legal proof justifying the conclusion that he

had had possession within the meaning of 296 of the Criminal Code

Held The appeal should be dismissed

The evidence reasonably established that the trial judge could judicially

concludeas he didthat the appellant knew that the article given

to him by Corbin was the radio that he knew that this was stolen

article and that he had possession at least for an appreciable time If

the declaration of the appellant as testified to by him justified the

CoRAM Les Juges Tasehereau Fauteux Martland Judson et Ritchie

Thjs case is reprinted so as to append an English translation of the

head-note which unfortunately was omitted at page 496 of the

S.C.R
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trial judge to conclude that the appellant knew that this was stolen 1963

article the trial judge was free to believe or disbelieve that the appel-
R0TOND0

lant had really made that declaration Having regard to ss 34 and

300 of the Code and having regard to the record nothing could justify LA RnNE

to validly set aside the verdict of guilty

Droit crimine i-Possession dun objet voiØPreuve de possession au sens

de lart 296 dv Code Crininei

Lappelant fut trouvØ coupable davoir eu en sa possession un radio dauto

mobile sachant quil avait ØtØ vole Ce radio fut vole par un nommØ

Corbin qui le cacha dans le bas de la ville de MontrØal Quelques

heures plus tard dans la soirØe Corbin et deux autres personnes prirent

place dans le nord de la ville dans lautomobile de lappelant qui Øtait

accompagnØ dun nommØ Whitworth Ils descendirent vers le has de la

ville pour sarrŒterdans le voisinage de lendroit oü Corbin avait

cache le radio ce moment ou quelques instants auparavant Corbin

informa lappelant quil avait quelque chose lui donner Corbin alla

chercher le radio et le rapporta en le cachant sous son manteau AprŁs

avoir laissØ Corbin et ses deux compagnons en cours de route lappelant

conduisit Whitworth un endroit oü celui-ci cacha le radio Lappelant

tØmoigna quau cours de la randonnØe il avait dØclarØ Moi je veux

rien avoir avec ça
La Cour dAppel par un jugement majoritaire rejeta lappel Le juge

dissident jugea quil navait pas ØtØ Øtabli que lappelant avait eu la

possession physique ou le contrôle du radio Lappelant obtenu per

mission dappeler devant cette Cour sur la question de savoir sil

avait au dossier une preuve lØgale justifiant la conclusion quil avait

eu possession au sens de lart 296 du Code Criminel

ArrŒt Lappel doit Œtre rejetØ

Lensemble de la preuve Øtablit raisonnablement que le juge au procbs

pouvait judicieusement conclurecosnme il le fitque lappelant savait

que lobjet dont Corbin lui fit don Øtait le radio quil savait quil

sagissait dun objet vole et quil en avait eu au moms pour un temps

appreciable la possession Si Ia declaration de lappelant rapportØe dans

son tØmoignage permettait au juge de dØduire quil savait alors quil

sagissait dun objet vole le juge Øtait libre de croire ou de ne pas

croire que lappelant avait vØritablement fait cette declaration Au

regard des arts 34 et 300 du Code et du dossier rien ne permet

dØcarter validement la declaration de culpabilitØ

APPEL dun jugement de la Cour du bane de la reine

province de QuØbec confirmant le verdict de culpabilitØ

prononcØ contre lappelant Appel rejetØ

Losier pour lappelant

Bellemare pour lintimØe

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE FAUTEUX Accuse davoir MontrSl le 30

mars 1961 vole un radio dautomobile dune valeur de

$135 et ii eu en sa possession ce radio sachant quil Øtait

B.R 653
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1963 vole lappelant lissue du procŁs fut acquittØ du vol et

RorONDo trouvØ coupable de reed

LA REINE Ii appela de cette condamnation la Cour du bane de la

FauteuxJ reine siØgeant en appel oi ii soutint en somme que les

lØments du recel navaient pas ØtØ lØgalement prouvØs

Cette prØtention fut rejetØe comme non fondØe par MM les

Juges Taschereau et Owen formant la majoritØ le Juge

Bissonnette dissident fut davis quil nØtait pas Øtabli que

laccusØ avait eu la possession physique ou le contrôle du

radio Lappel fut rejetØ

Dans un pourvoi subsequent cette Cour lappelant

invoqua la dissidence prononcØe en Cour dAppel et soumit

particuliŁrement comme grief dappel suivant la permis

sion dappeler par lui obtenue quil ny au dossier aucune

preuve lØgale justifiant la Cour de conclure que lappelant

eu la possession de cc radio au sens de lart 296 du Code

Criminel sous lequel ii avait ØtØ accuse

Les tØmoins entendus sur les circonstances prØcØdant et

accompagnant le fait reprochØ lappelant sont tous plus

ou moms impliquØs en laffaire Leurs tØmoignages non

dØpourvus de rØticences ou de contradictions permettent

den faire cc rØsumØ

Dans laprŁs-midi du 30 mars 1961 Fernand Corbin vola

Ic radio en question alors quil Øtait fixØ une automobile

stationnØe dans le bas de la yule en arriŁre dun immeuble

de la rue St-Denis prŁs de la rue Notre-Dame-de-Lourdes

vØhicule quil avait illØgalement dØplacØ aux fins de cc vol

Ii cacha le radio dans une cour privØe attenante la rue

Notre-Dame-de-Lourdes et dont laccŁs Øtait protØgØ par

une cloture Le mŒmejour vers les neuf heures du soir Cor

bin Marcel Plante et Charles Vincent se trouvant alors dans

le nord de la ville prirent place dans une automobile con

duite par lappelant en compagnie duquel se trouvait deja

Wayne Whitworth Tous ces occupants de la voiture lex

ception de Rotondo qui Øtait âgØ de prŁs de quarante ans

Øtaient des jeunes gens de quinze dix-neuf ans us descen

dirent tous vers le bas de la vile pour sarrŒter dans le voisi

nage immØdiat de lendroit on Corbin avait cache le radio

Cest alors que Corbin muni doutils se rendit dans la cour

privØe prit le radio et le rapporta lautomobile en ic

cachant sous son manteau Repartis de cet endroit les ocdu

BR 653
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pants de la voiture texception de Rotondo et Wayne

Whitworth se firent laisser une salle de pool et Rotondo ROT0NDO

conduisit Whitworth un endroit oü celui-ci cacha radio LA REINE

un certain moment avant ou au moment darriver la Fa
cour privØe Corbin informa Rotondo quil avait quelque

chose lui donner Ii ne fait aucun doute suivant la preuve

que ce quelque chose Øtait le radio que Corbin avait rapportØ

lautomobile avec ses outils au vu de certains sinon de tous

es occupants de la voiture Sans entrer dans le detail et la

discussion des tØmoignages rendus par ces jeunes gens et

lappelant lensemble de la preuve faite par ces tØmoins

dont la tenue en Cour aussi bien que les tØmoignages ont Pu

Œtre apprØciØs par le Juge au procŁs Øtablit raisonnable

ment que ce dernier pouvait judicieusement conclure

comme ii le fitque lappelant savait que lobjet dont Cor

bin lui fit don Øtait le radio quil savait quil sagissait dun

objet vole et enfin quil en avait eu au moms pour un temps

appreciable la possession Entendu comme tØmoinpour sa

propre defense Rotondo admit avoir dØjà ØtØ condamnØ

pour vol avec effraction et recel Ii tØmoigna quà un

moment au cours de cette randonnØe en automobile ii

avait dØclarØMoi je veux rien avoir faire avec ca
Si cette declaration rapportØe dans son tØmoignage permet

tait au Juge de dØduire que Rotondo savait alors quil sagis

sait dun objet vole le Juge Øtait libre de croire ou de ne

pas croire que Rotondo avait vØritablement fait cette

declaration au cours de laffaire La section de lart du

Code Criminel dØfinit ainsi la possession

Aux fins de la prØsente loi

Une personne est en possession dune chose Iorsquelle la en sa

possession personnelle ou que sciemment

elle la en la possession ou garde rØelle dune autre personne ou

ii elle la en un lieu qui lui appartient ou non ou quelle occupe

ou non pour son propre usage ou avantage ou celui dune autre

personne et

Lorsquune de deux ou plusieurs personnes au su et avec le con

sentement de lautre ou des autres une chose en sa garde ou

possession cette chose est censØe sous la garde et en la possession

de toutes ces personnes et de chacune delles

Et larticle 300 Ødicte

Pour lapplication de larticle 296 et de lalinØa du paragraphe

de larticle 298 linfraction consistant avoir en sa possession est con

sommØe lorsquune personne seule ou conj ointement avec une autre la
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1963 possession ou le contrôle dune chose mentionnØe dans ces articles ou

Iorsquelle aide Ia cacher ou en disposer selon le cas
ROTONDO

LA REINE

Fauteux

Ayant attentivement considØrØ la preuve et tous les

moyens de droit soulevØs de la part de lappelant je dirais

quau regard de la loi et du dossier nell ne permet dØcarter

validement declaration de cupabilitØ prononcØe con tre

lappelant en premiere instance et confirmØe par le juge

ment de ha Cour du bane de la reine siØgeant en appel

Je renverrais lappeL

Appel rejetØ

Procureur de lappelant Norbert Losier MontrØal

Procureur de lintimØe Michael Franklin MontrØal
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